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ART. PREMIER N° 29

ASSEMBLÉE NATIONALE
9 juillet 2021 

RELATIVE AUX LOIS DE FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - (N° 4111) 

Non soutenu

AMENDEMENT N o 29

présenté par
Mme Six et M. Zumkeller

----------

ARTICLE PREMIER

I. – Après le mot : 

« organismes, »,

supprimer la fin de l’alinéa 36.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 45.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement traduit le point 22 de l’avis du Conseil d’État sur ce texte.

Le point 22 dispose : « Au cas présent, le Conseil d’État considère que les établissements de santé 
et les établissements médico-sociaux, qui sont dotés de la personnalité juridique et soumis à des 
régimes juridiques variés, sont financés par l’assurance maladie, mais restent néanmoins des 
entités distinctes et autonomes des systèmes de protection sociale. Il en déduit que les mesures 
relatives à la dette de ces établissements sont étrangères aux matières confiées aux LFSS par la 
Constitution et que le législateur organique ne peut, dès lors, que prévoir que de telles dispositions 
puissent relever du domaine facultatif partagé. Le Conseil d’État estime que ces mesures 
ressortissent à la compétence du législateur ordinaire  ».


